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Proposition dõadh®sion au r®seau TEMPO D®samiantage 

 

 

 

 

Un concept innovant car unique ! 

TEMPO Désamiantage vous permet de créer ou de maintenir une activité de retrait 

dõamiante, avec une m®thodologie confirm®e par son exp®rience et une assistance 

permanente tout en préservant votre indépendance juridique et économique. 

Le réseau TEMPO Désamiantage sera composé de 30 entrepreneurs animés par un intérêt 

commun, au sein dõune organisation homog¯ne dirig®e par le franchiseur. 
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Lõentreprise TEMPO, est certifiée pour retirer 

lõamiante friable depuis 1997. 

 

Depuis le 1er mars 2008, lõamiante non-friable situé 
¨ lõint®rieur des b©timents doit °tre retir® par une 

entreprise détenant le certificat de 

qualification.  (1) 

 

 

Le durcissement de cette réglementation est un coup dur pour de multiples entreprises du 

bâtiment qui à travers  leurs activit®s gros ïuvre ou du second ïuvre avaient auparavant la 

possibilité de retirer ces matériaux. 

 

Avez-vous les ressources humaines et financières pour vous engager dans une 

démarche de certification longue (2) et coûteuse sans aucune garantie de 

réussite ?  
 
 
 

(1)  Arrêté du 22 février 2007 définissant les conditions de certification des entreprises effectuant des travaux de retrait ou de confinement de lõamiante non 

friable présentant des risques particuliers. 
(2)  Exigences sp®cifiques pour la certification de qualification dõentreprises r®alisant des travaux de confinement et de retrait de matériaux non friables 

contenant de lõamiante pr®sentant des risques particuliers (tableau extrait du r®f®rentiel de la certification « non friable » CEPE REF 29 du COFRAC. 
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Adhérer au réseau TEMPO Désamiantage (3), cõest : 

 

ü   

 

ü s

e

r

v 

ü  1. Vous servir de la notori®t®, de lõimage et de lõenseigne, 

 

ü  2. Profiter dõune assistance ¨ la certification et dõune formation m®tier,  

 

ü  3. Bénéficier des actions et des outils de communication du réseau, 

 

ü  4. Vous assurez une exclusivité  territoriale,  

 

ü  5. Utiliser des outils de gestion et technique nécessaires au fonctionnement et au 

maintien dõune activit® de retrait dõamiante, 

 

ü  6. Vous attachez les services dõun suivi personnalis® par lõinterm®diaire dõun 

animateur réseau et de la mise à disposition des ressources du bureau dõ®tudes du 

franchiseur. 

 

  

Dominique Florio a confié la gestion de la Franchise TEMPO Désamiantage à 
Nathalie Saunier 


